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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Dans le cadre légal actuel, les non-professionnels peuvent utiliser certains produits
phytosanitaires particulièrement dangereux pour les humains, l'environnement ou
encore les abeilles. Il existe quelques 380 de ces pesticides accessibles à toutes et tous
sur le marché. Bien que les autorités souhaitent renforcer les critères d'homologation
dans le cadre du Plan d'action produits phytosanitaires et que des restrictions ont été
édictées dans ce domaine en 2020, Maya Graf (verts, BL) estime qu'une interdiction
complète pour les amateurs d'accès aux produits particulièrement dangereux se
justifie, au vue des quantités répandues. 10 pour cent de l'ensemble des produits
phytosanitaires utilisés en Suisse le seraient par des non-professionnel.le.s. Selon l'élue
bâloise, la manipulation de tels produits ne devrait être possible que pour les
personnes ayant fait une formation professionnelle, le niveau d'information nécessaire
à une utilisation correcte étant sinon lacunaire. Elle a donc lancé une motion à cet
effet. Le texte prévoit également l'établissement d'une liste positive, répertoriant les
produits pouvant être utilisés par les non-professionnel.le.s, et de faire en sorte que
ces produits soient vendus dans des petits contenants prêts à l'emploi.
En chambre, le Conseil des Etats a, dans un premier temps, décidé de renvoyer ce texte
en commission, suivant ainsi une motion d'ordre de Werner Salzmann (udc, BE) qui
estimait que certains points méritaient d'être clarifiés. 
C'est à une courte majorité (5 voix contre 4 et 3 abstentions) que la CER-CE a décidé
d'apporter son soutien aux propositions de Maya Graf, arguant de la nécessité de
poursuivre les efforts en matière de réduction des risques liés aux produits
phytosanitaires. Une minorité s'y est opposée, voyant dans les efforts déjà entrepris et
les mesures prévues par les autorités une action suffisante dans ce domaine. Lors du
deuxième passage en chambre Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a défendu le texte de
sa collègue de parti en soulignant que cela permettrait d'accompagner et d'encourager
le Conseil fédéral dans les mesures qu'il prévoit de mettre en œuvre. Hannes Germann
(udc, SH) a, lui, estimé que les problèmes posés par les produits phytosanitaires étaient
d'ores et déjà bien considérés par les autorités, défendant ainsi la minorité. Cette
position est également partagée par le collège gouvernemental, comme rappelé par
Alain Berset. Au vote, la motion a été soutenue par une majorité de 20 parlementaires
contre 15 (2 abstentions), alors que 8 membres de la chambre haute, majoritairement
de droite, n'y ont pas pris part. Bien que le texte ait été accepté par une coalition
hétéroclite de politicien.ne.s, ces absences ont certainement pesé dans la balance. 1
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Le Conseil national a adopté une version modifiée de la motion, la CER-CN ayant
proposé que les non-professionnels aient la possibilité de suivre une formation pour
pouvoir utiliser certains produits phytosanitaires particulièrement dangereux, plutôt
que de leur en interdire purement et simplement l'accès. Comme expliqué par le
rapporteur de commission, Olivier Feller (plr, VD), trois positions se sont dégagées lors
des discussions : un rejet de la motion – pas de nécessité de légiférer en la matière –,
une acceptation avec la présente modification – considérée comme une voie médiane
par le député vaudois – et finalement une reprise de la motion d'origine telle que
transmise par le Conseil des États. Sophie Michaud Gigon (VD), députée verte et
également présidente de la FRC, a défendu cette dernière position, arguant qu'une
obligation de formation serait administrativement lourde à mettre en place et à
actualiser, alors qu'une interdiction d'accès à ces substances serait, d'une part, simple
à implémenter et permettrait, d'autre part, de contribuer à l'effort collectif en matière
de réduction des risques liés aux pesticides. Soumise au vote, cette manière de penser
n'a pas réussi à récolter une majorité des voix (90 voix contre 104 et une abstention).
Reprenant l'argument de l'excès de bureaucratie, l'UDC zougois Thomas Aeschi a
appelé ses collègues à privilégier le statu quo en refusant la motion modifiée. Au final,
la chambre basse a suivi, par 107 voix contre 84 et 4 abstentions, le raisonnement de la
majorité de la commission, pour qui cette solution est libérale et permet de traiter
équitablement les différents utilisateurs de ces produits. 2
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1) AB SR, 2021, S. 327 ; AB SR, 2022, S. 280 ff. ; Rapport de la CER-CE du 09.05.2022; Lib, 31.5.22
2) AB NR, 2022, S.1429 ff.
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